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Les objectifs de la réforme

Constat : la grille de l’arrêté de 1986, fixant essent iellement 
des normes d’équipement, inadaptée au marché actuel 

Objectifs : 

- créer un outil évolutif d’amélioration du parc hôtelier, 

- s’harmoniser avec les pratiques internationales, et celles de nos 
destinations concurrentes, en créant une 5*

- Montée en gamme du parc hôtelier en favorisant la 
modernisation des équipements et en intégrant des critères de 
qualité de service normés



Les grands principes du dispositif

Classement volontaire de 1 à 5* (disparition du 0* et du  4*L)

Contrôle effectué par un organisme évaluateur privé compé tent 
dans le secteur de l’hôtellerie accrédité par le COFRAC  sur 
commande de l’hôtelier

Coût du classement à la charge de l’hôtelier

Classement valable 5 ans attribué par le Préfet de dép artement

Gestion du classement par Atout France (Agence de 
développement touristique)

Référentiel révisable tous les 5 ans (avec informatio n sur les 
nouveaux critères avant échéance).



Le tableau de classement, un système à points

Critères organisés en 3 grands domaines : Equipements / 
Service au client / Accessibilité et développement durable

Chaque critère est affecté d’un nombre de points 

Deux types de critères : “obligatoires” & “A la carte”

Principe de calcul :

Pour obtenir le classement dans une catégorie donnée, il faut 
atteindre un nombre de points minimum (addition des points 
obligatoires et à la carte), à raison de 

- 100 % des points affectés aux critères obligatoires 

- 5 %, 10 %, 20 %, 30 % et 40 % des points affectés aux 
critères “à la carte” correspondant respectivement aux catégories 
1*, 2*, 3*, 4*, 5*.



Toutefois : les points obligatoires peuvent être compensés par des 
points “à la carte” jusqu’à concurrence de 5%. Les points 
obligatoires perdus devront être compensés par trois fois plus de 
points “à la carte”. 

Pourquoi ce système ? 

Eviter les dérogations (meilleures adaptations des normes aux 
bâtiments historiques ou remarquables)

Une souplesse dans le classement permettant l’expression du 
positionnement commercial de l’établissement et la valorisation de 
ses équipements. 

Le tableau de classement, un système à points



21c) Nombre maximum de points à compenser (a-b)*3

134b) Nombre de points obligatoires minimum à atteindre (95 %)

a) Nombre total de points obligatoires 141

d) Nombre total de points à la carte 474

e) Seuil de points à la carte à atteindre : 5% 24

f) Somme totale de points à atteindre (fourchette) 165 > 179

> Classement 1*

Le tableau de classement, un système à points



24c) Nombre maximum de points à compenser (a-b)*3

153b) Nombre de points obligatoires minimum à atteindre (95 %)

a) Nombre total de points obligatoires 161

d) Nombre total de points à la carte 454

e) Seuil de points à la carte à atteindre : 10% 45

f) Somme totale de points à atteindre (fourchette) 206 > 222

> Classement 2*

Le tableau de classement, un système à points



27c) Nombre maximum de points à compenser (a-b)*3

168b) Nombre de points obligatoires minimum à atteindre (95 %)

a) Nombre total de points obligatoires 177

d) Nombre total de points à la carte 417

e) Seuil de points à la carte à atteindre : 20% 83

f) Somme totale de points à atteindre (fourchette) 260 > 278

> Classement 3*

Le tableau de classement, un système à points



33c) Nombre maximum de points à compenser (a-b)*3

215b) Nombre de points obligatoires minimum à atteindre (95 %)

a) Nombre total de points obligatoires 226

d) Nombre total de points à la carte 372

e) Seuil de points à la carte à atteindre : 30% 112

f) Somme totale de points à atteindre (fourchette) 338 > 360

> Classement 4*

Le tableau de classement, un système à points



45c) Nombre maximum de points à compenser (a-b)*3

283b) Nombre de points obligatoires minimum à atteindre (95 %)

a) Nombre total de points obligatoires 298

d) Nombre total de points à la carte 294

e) Seuil de points à la carte à atteindre : 40% 118

f) Somme totale de points à atteindre (fourchette) 416 > 446

> Classement 5*

Le tableau de classement, un système à points



Le tableau de classement - examen détaillé

1. Les équipements
- Les extérieurs de l’hôtel (8 points de contrôle)
- Le hall de réception et salons (22 points de contrôle) 
- Les chambres, salles de bains et sanitaires (94 points de contrôle)
. les surfaces 
. les équipements et mobiliers
. la literie 
. le linge de toilette 
. l’équipement électrique de la chambre
. l’équipement mobilier de la chambre 
. téléphonie et communication 
. Equipement sécurité des clients 
. Equipement confort des clients 
. Equipements complémentaires 
. Sanitaires privés 
. Toilettes et salles de bain 
. Equipement électrique des salles de bain 
. Sanitaires communs



. Equipements spécifiques (29 points de contrôle)

. Locaux et équipements spécifiques 

. Parkings et garages 

. Services annexes 

. Jeux de plein air 

. Equipement intérieur de divertissement

. Autres équipements 

. Ascenseurs  

2. Service au client
- Traitement de la réservation  (6 points de contrôl e) 
- Réception et accueil (26 points de contrôle)
- Autres services en chambres (3 points de contrôle)
- Services de restauration, petit déjeuner, boisson (20 points de 
contrôle)

3. Accessibilité et développement durable
- Accessibilité (10 points de contrôle)
- Développement durable (15 points de contrôle

Le tableau de classement - examen détaillé



Hôtel Préfet Organisme 
évaluateur accrédité

Commande 
du contrôle Visite  

Rapport de visite

Arrêté de 
classement 
pour 5 ans 

Conclusions 
rapport audit 

Dossier de 
demande du 
classement  

Communication 
des établissements 
classés 

Atout France

La procédure de classement

Examen du 
dossier



La procédure de classement (suite) 
l’attribution du classement

Important :

Pour être classé dans la catégorie demandée, un hôtel doit 
impérativement :

- Atteindre au minimum 95 % des points obligatoires pou r la 
catégorie souhaitée

- Et atteindre le taux de points à la carte nécessaires  pour la 
catégorie visée

Un établissement qui ne recueille pas le nombre suffi sant de points 
obligatoires ne peut obtenir le classement.



La méthode des visites de contrôle

Important : 

Un guide de contrôle figurant en annexe de l’arrêté relatif à la procédure 
de classement (en projet) détermine la méthodologie d’évaluation des 
établissements. Cette méthodologie couvre : 

-La méthode d’évaluation et de validation de chaque critère 

-La méthode d’échantillonnage des chambres

1 à 3* : visite de contrôle déclarée

4 et 5* : visite mystère complétée d’une visite déc larée



Les organismes évaluateurs accrédités

Une visite de contrôle en vue du classement hôtelie r devra 
obligatoirement être faite pour être valable par un  organisme 
évaluateur accrédité pour l’inspection des établisse ments hôteliers.

L’établissement hôtelier a le libre choix de l’orga nisme évaluateur 
accrédité.

Les organismes évaluateurs sont accrédités par le C OFRAC 
(Comité Français d’Accréditation).

La liste des organismes évaluateurs accrédités sera  publiée sur le 
site internet du Cofrac ( www.cofrac.fr ) et d’Atout France.



Attestation délivrée par une tierce partie, ayant rapport à un 
organisme d’évaluation de la conformité (OEC), constituant une 
reconnaissance formelle de la compétence de ce dernier à réaliser 
des activités spécifiques d’évaluation de la conformité
(NF EN ISO/CEI 17011 mai 2005)

Evaluation de la conformitEvaluation de la conformit éé

Processus évaluant s’il est démontré que des exigences 
spécifiées relatives à un produit, processus, service, système, 
personne ou organisme ont été respectées

Les organismes évaluateurs accrédités

Qu’est-ce que l’accréditation ? 



Les références législatives et 
réglementaires

La loi de modernisation et de développement des ser vices touristiques 
du 22 juillet 2009

L’arrêté du 22 décembre 2008 fixant le nouveau table au de classement 

Le décret d’application de la loi (à paraître) fixan t la procédure de 
classement 

L’arrêté (à paraître) fixant les documents et le cont enu des documents 
relatifs à la procédure de classement


